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3.—Hôpitaux trai tant les maladies mentales dans les neuf provinces du Canada, en 
1929 ou les années les plus récentes. 

NOTA.—Les chiffres ci-dessous sont les plus récents. L'année budgétaire des différentes provinces varie 
dans l 'I le du Prince-Edouard, elle va du 1er janvier au 31 décembre; dans la Nouvelle-Ecosse, du 1er 
octobre au 30 septembre; au Nouveau-Brunswick et en Ontario, du 1er novembre au 31 octobre; en 
Québec, du 1er juillet au 30 juin; dans la Saskatchewan et le Manitoba, du 1er mai au 30 avril; dans la 
Colombie Britannique et l 'Alberta, du 1er avri l au 31 mars . 
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1 Pour l'année terminée le 31 décembre 1930. 2 Pour l'année terminée le 30 septembre 1929. 3 Pour 
l'année terminée le 31 octobre 1929. 4 Pour l'année terminée le 31 décembre 1929. 6 Pour l'année 
terminée le 31 octobre 1930. 6 Comprend les infirmiers, etc. 7 Comprend fournitures, provisions, etc. 
8 Déficit comblé par la province. 9 Comprend diverses recettes et dépenses. 10 Chiffres de 1930. 
11 Année terminée le 31 déc. 1929. 12 Année terminée le 31 déc. 1928, sauf pour les finances où les chiffres 
sont pour l'exercice terminé le 31 mars 1929. 13 Année terminée le 31 mars 1929. u N o m b r e de patients 
sous trai tement. 15 Comprend d'autres sources de dépenses. 

S e c t i o n 1 . — A c t i v i t é s f é d é r a l e s e n m a t i è r e s d ' h y g i è n e et s a n t é . 

La loi créant le ministère fédéral des Pensions et de la Santé Nationale (18-19 
Geo. V, chap. 39 — loi du ministère des Pensions et, de la Santé Nationale) définit 
clairement les fonctions de ce département, qui se compose de deux divisions, celle 
des Pensions et celle de la Santé Nationale. Les principales fonctions de la divi
sion de la Santé Nationale (qui était le département de la Santé entre 1919 et 
1929) sont: de protéger le pays contre l'entrée des maladies infectieuses; exclure 
les immigrants qui pourraient devenir à charge du pays; soigner les marins mala
des ou blessés; voir à ce que les hommes travaillant à-des travaux publics reçoi
vent les soins médicaux requis ; établir un étalon des aliments et des drogues et en 
contrôler la qualité excepté dans le cas des viandes et des conserves alimentaires 


